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ACTIONS LOCALES ET REGIONALES 

Activités au Mas de Bonnefont  et exposition sur la Haute Vallée de la Loire 
Comme chaque année plus d’une quinzaine d’événements ont ponctué la tranquillité du Mas de Bonnefont.  
Des groupes de scolaires, lycéens et étudiants ont été reçus et ont pu profiter de visites de découvertes, guidés 

par une animatrice de SOS Loire Vivante, sur différents thèmes : faune, dynamique fluviale, fonctionnement de 
l’assainissement planté de roseaux… 

Dans le cadre de Natura 2000 et en partenariat avec le Conseil Général de la Haute Loire une sortie découverte 
sur le thème de « la vie trépidante du fleuve Loire » et à destination de la population locale a eu lieu au mois de 
septembre. Nous travaillons également sur une exposition, d'une dizaine de panneaux, au sujet de la Haute Vallée de 
la Loire. Cette exposition sera itinérante dans les villages alentours mais restera durant une grande partie de l'année 
au Mas de Bonnefont. Les sujets pressentis sont : présentation générale de la Haute Vallée de la Loire, habitats, faune 
et flore de la Haute Vallée de la Loire (3 panneaux), la Loire amont et sa dynamique fluviale, présentation de Natura 
2000 et du site Natura 2000 Gorges de la Loire et affluents, la Haute Vallée de la Loire et les Hommes, la source 
minérale de Bonnefont, présentation de l’association SOS Loire Vivante, historique du Mas de Bonnefont : de la ferme 
à la maison de la Nature.  

Des naturalistes du département ont eu l’idée et la motivation de créer un groupe naturaliste dont la première 
réunion s’est déroulée au Mas de Bonnefont début octobre. Ces rencontres ont rassemblé une cinquantaine de 
personnes et avaient pour objectifs de proposer plusieurs interventions et conférences permettant des échanges et 
des débats sur des thématiques nature, de faire progresser les connaissances naturalistes dans notre département 
car des domaines comme l’entomologie ou l’herpétologie semblent peu développés, de créer un réseau de personnes 
– références et un réseau de veille écologique face aux menaces qui pèsent sur les espèces et les milieux dans le 
département de la Haute-Loire : aménagements et activités humaines excessifs. 

Mi-septembre, nous avons fait découvrir les gorges de la Loire à une délégation du WWF France. Dans ce cadre, 
les 60 membres de la grande ONG dont le directeur général Serge Orru, ont été reçus par SOS Loire Vivante au Mas 
de Bonnefont. Notre équipe leur a présenté les paysages magnifiques de la haute vallée de la Loire, fait visiter la 
ferme, ses installations environnementales (énergie solaire et assainissement par filtres plantés) ainsi que la source 
minérale de Bonnefont, avant de rappeler l'historique de la campagne Loire Vivante et le combat mené en ces lieux 
contre le projet de barrage de Serre de la Fare.  

Cette journée de rencontres entre nos deux associations avait notamment pour but d'expliquer aux représentants 
du WWF les enjeux de la Haute Vallée de la Loire, à savoir la préservation de la riche diversité de la faune, de la flore 
et des paysages des gorges du grand fleuve. Rappelons que le WWF a été au coté de Loire Vivante dés le début du 
combat et jusqu’en 1994.  

Le WWF s'est montré ravi de cette journée et nous partageons avec eux le bon espoir de travailler ensemble et 
efficacement sur les hautes vallées de la Loire et de l’Allier, à l’exemple de notre coopération contre le projet de 
Donges-Est dans l’estuaire.  

Au cour de l’été, un groupe de marcheurs accompagné par la structure : la Burle, a fait escale au Mas de 
Bonnefont le temps d’une intervention sur le Mas lieu même, la dynamique fluviale de Loire, la faune, la flore… 
Le Mas a accueilli durant trois jours les membres de Aquanet Europe Fondation pour un think camp. 

Il n’y a pas eu cette année de gros travaux au Mas. Les bâtiments et l’extérieur ont été entretenus de façon 
régulière.  

 

Animations scolaires 
Les animations que SOS Loire Vivante – ERN France réalise portent principalement sur les thèmes de l'eau et / ou 

du fleuve. Nous sommes, cette année, intervenus auprès des écoles de la communauté d'agglomération, dans le 
cadre de programmes pédagogiques sur des thèmes environnementaux (tels que les Défis Ecol'eau : 1 classe) ou 
encore ponctuellement à la demande des enseignants. Ces dernières animations ont concerné des publics de lycéens. 
De plus, le volet éducation à l’environnement du projet EcEAUnomie (voir le paragraphe ci-dessous) en partenariat 
avec la Ville du Puy en Velay a touché 13 classes du cycle 3 de la ville sur un projet de trois animations par classe.  
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Participation à diverses réunion commissions et autres  
Cette année encore, SOS Loire Vivante a représenté le monde associatif aux différentes commissions de réflexion 

et de décision sur le thème de l'eau et des rivières dans le département et surtout au niveau de la région et bassin de 
la Loire. 

De plus, l'association a pris part aux réunions régionales du Grenelle de l'Environnement qui ont eu lieu à Saint 
Etienne et Aurillac.  

Pour ne nommer que les plus importantes :  
 

Locales : 
Plan d’Action et de Prévention des Inondations en Loire Amont : organisé par le Conseil Général de Haute Loire, 

ce projet a consisté notamment à conduire des actions de sensibilisation de riverains au risque inondation dans les 
communes concernées et une étude de faisabilité de réduction du risque par la création d’un réseau de barrages secs. 
L’étude a démontré l’inefficacité collective de ces barrages, par ailleurs très coûteux, face à une crue majeure. Seules 
les actions de sensibilisation continueront. 

Concernant les sites Natura 2000 des Gorges de la Loire, nous avons participé au groupe de travail pour 
l’élaboration de la Charte Natura 2000 à laquelle pourrons adhérer les propriétaires de parcelles inclues dans le site, 
en contrepartie ils pourront bénéficier d’exonérations fiscales.  

Nous avons également participé à la réunion pour l’élaboration du volet Allier du Plan Loire à Langeac ; ou encore 
à la réunion organisée par le SIVETOM concernant l’enfouissement des ordures ménagères 

 

Régionales : 
Commission Eau agriculture : organisée par le Conseil Régional d’Auvergne, elle rassemble de nombreux acteurs 

pour donner un avis sur la politique de la Région Auvergne en matière d’agriculture. Les débats furent riches, nourris 
par des acteurs investis. Les mesures qui en découlent sont intéressantes, même si le soutien financier de l’irrigation 
persiste, mais sous certaines conditions. 

 

EcEAUnomie 
SOS Loire Vivante – ERN France, en partenariat avec la Ville du Puy en Velay, l'Agence de l'Eau Loire – Bretagne, 

la DIREN Auvergne, le Conseil Régional d'Auvergne et le Foyer Vellave, a lancé en 2006 un programme pluriannuel 
d'économies d'eau et de récupération des eaux de pluie dans l'habitat particulier, basé sur l'expérience des villes de 
Bretagne. En 2007, SOS Loire Vivante a signé un autre partenariat, dans le cadre de ce projet et de la préparation de 
la consultation du public exigée par la Directive Européenne cadre sur l'Eau, avec le Conseil Général de Haute Loire. 
Ce partenariat permettra au projet d’être étendu, dans un avenir proche, à l'ensemble du département.  

Ce projet est inspiré de quelques constats simples : des sécheresses récurrentes, un prix de l’eau en hausse 
régulière, une volonté croissante des citoyens d’être associés à la gestion de l’eau. Les buts de ce projet sont donc :  

• de développer des actions innovantes et de créer des outils pour inciter le grand public à économiser et à 
récupérer l’eau de pluie, avec un objectif de résultats 

• de faire de la Ville du Puy en Velay une vitrine de l’économie d’eau et de créer un effet d’entraînement au 
niveau départemental, régional ou de bassin…  

L'habitat particulier étant le premier poste de consommation d'eau potable dans la ville, le potentiel en terme 
d'économie est donc très important. Toute la difficulté, concernant ce secteur, est d'arriver à le mobiliser du fait de 
l'éparpillement du potentiel. L'année 2006 voyait les tout débuts du projet. En 2007, ont été mises en place les 
premières actions, avec notamment :  

• réflexion sur les outils de communication et premières ébauches ;  

• poursuite des négociations avec des financeurs et partenaires ;  

• création d’animations scolaires et premières interventions dans les écoles.  
 
Toutes les écoles du Puy en Velay ont été contactées à l'automne 2006 lors de la réunion des directeurs d’école. 

Faute de pouvoir être présent physiquement lors de cette réunion, SOS Loire Vivante a remis un document de 
présentation du programme à chaque Directeur. Cette méthode ne s'est pas avérée concluante et nous avons donc re-
contacté une à une les écoles par téléphone avant de rencontrer directement les classes intéressées. Cette méthode 
fut beaucoup plus efficace : 13 classes se sont inscrites pour participer au programme.  

Les interventions auprès de publics scolaires visaient les objectifs suivants :  

• La connaissance des notions essentielles liées au cycle de l’eau  

• La prise de conscience du rôle central de l’eau dans notre environnement 
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• L’adoption de gestes et des comportements écEAUcitoyens pour préserver cette ressource.  
 

Ce programme s’est décliné en trois séances d’animations réalisées par une animatrice de SOS Loire Vivante– 
ERN France. 

La première séance s’est déroulée entre le 15 novembre et le 21 décembre 2006 sur une demie journée par 
classe.  

La séance a commencé avec la prise de connaissance des représentations des enfants par rapport à l’eau. Des 
activités ludiques ont ensuite permis d'expliquer le cycle de l’eau, sa répartition et la part utilisable pour faire de l’eau 
potable. La construction d’un pays de l’eau (à l’aide de la malle pédagogique Ricochet) était l'occasion d'aborder les 
notions liées au bassin versant. Pour approfondir, les enfants ont enfin répondu à un questionnaire, préalable à un jeu 
de rôle sur les usagers de l'eau et la disponibilité de la ressource. Ce jeu les aidait à se mettre en situation de 
sécheresse et donc à débattre des solutions adéquates.  

 

La deuxième intervention s’est déroulée entre le 26 mars et le 11 mai 2007, sur une journée entière et en extérieur.  
Après avoir repéré les éléments liés à l’eau et ceux liés à l’utilisation et à la pollution de l’eau dans le paysage, 

plusieurs activités de découverte de l’écosystème rivière ont été réalisées. Puis, le cycle domestique de l’eau a été 
étudié par le biais d'observation des indices de captages de l’eau et par la visite de la station d’épuration du Puy en 
Velay. 

 

La troisième et dernière séance, intitulée "Comment écEAUnomiser ?", s’est déroulée entre le 2 avril et le 11 juin 
2007, sur une demie journée en classe.  

Les enfants ont réalisé le cycle domestique de l’eau pour prendre conscience du parcours de l’eau avant et après 
leur robinet. Ils ont réfléchi ensemble à la question "pourquoi économiser l’eau ?". Puis l’enquête réalisée sur la 
consommation de chacun à la maison a été analysée et la classe s’est ensuite penchée sur l’étude d’une facture 
d’eau, dans le but d'en connaître la composition.  

Cette dernière séance s'achevait par un grand jeu de l’eau sur le principe du jeu de l’oie avec en plus un objectif 
d’économie d’eau d’une réserve. Cette activité permettait en outre de faire une évaluation des acquis des séances 
précédentes.  

 

Sports "verts" motorisés 
En 2007 la Préfecture de Haute-Loire a autorisée trois enduros dans les sites Natura 2000 des Gorges de la Loire : 

le 9 septembre sur la commune d’Arlempdes, le 7 octobre sur les communes de Solignac sur Loire, du Brignon et de 
Cussac sur Loire et le 21 octobre à Vorey sur Arzon.  

SOS Loire Vivante avec un groupe d’associations locales s’est opposée une nouvelle fois, en vain, à l’organisation 
de ces événements au cœur des Gorges de la Loire, après avoir été en Préfecture pour prendre connaissance des 
parcours. 

En novembre 2006, SOS Loire Vivante et Nature Haute Loire ont participé à une réunion organisée par les 
services de l’Etat au cours de laquelle il a été présenté un document devant servir d’aide à la décision pour toute 
nouvelle demande d’organisation de manifestations sportives motorisées. Ce document représente une avancée par 
rapport à la situation antérieure qui ne donnait aucun cadre à ce type de manifestation. En effet, nous avons obtenu 
que les périodes de nidification soient épargnées par les courses motorisées dans les sites Natura 2000, c’est 
pourquoi elles ont eu lieu en automne.  

Mais nous avons tout de même écrit au Préfet pour réclamer l’arrêt de ce type de manifestation dans ces zones. 
Nous avons également informé les services de l’Etat et du Conseil Général et les Maires concernés de notre position.  

Suite à cela le Préfet, s’est engagé à provoquer une nouvelle réunion « de concertation » « pour faire le point sur le 
dispositif mis en place à titre expérimental dans le département ». Nous ne sommes pas opposés à continuer le travail 
de négociation avec la Préfecture et les organisateurs mais nous voulons obtenir plus qu’un simple changement de 
dates.  

Le débat sur la compatibilité des sports motorisés et les mesures de protection existantes doit être porté à un 
niveau national pour obtenir des consensus ayant une cohésion sur l’ensemble du territoire français.   
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Terrains et patrimoine bâti de la Haute Vallée de la Loire 
 

Rappel du contexte 
En vu du projet de barrage de Serre de la Fare, l’EPL (ex EPALA) a acheté plus de 500 ha de terrains dans la 

haute vallée de la Loire. 
Dans le but de contrer le projet de barrage un certain nombre de propriétaires de terrains ont refusé de vendre 

leurs terrains  et, sur appel de SOS Loire Vivante, nombreux furent les particuliers ou associations qui achetèrent 
quelques m2 d’une parcelle de terrain sur les lieux prévus pour l'ouvrage et son réservoir. La multiplication des 
propriétaires n'empêcha nullement leur expropriation, avant que la résistance engagée contre ce projet n'aboutisse à 
son retrait total en 1994. Malgré l'abandon définitif du projet de barrage, les terrains et biens ne furent pas restitués à 
leurs propriétaires.  

Les aménagements lourds n'étant actuellement plus à l'ordre du jour, l'EPL (ex-EPALA) a donc fait à l'automne 
2005 une proposition de rétrocession des terrains et bâtiments jadis acquis (à l’amiable ou par expropriation. 

 

Défense des personnes expropriées 
Le recensement des personnes expropriées entamé en 2005 est maintenant terminé et concerne une soixantaine 

de personnes. Mais il est difficile de savoir si ces personnes :  
- Ont été expropriées sans toucher d’argent, 
- Ont été expropriées et partiellement ou totalement indemnisées 
- Croyaient avoir vendu à l’amiable mais au final avaient été expropriées 
- Ont vendu à l’amiable 
 

Les informations que l’EPL possèdent, divergent avec celles que nous avons pu avoir. Nous sommes aujourd’hui 
un peu démunis pour agir, il faudrait maintenant croiser l’ensemble des données : celles venant des personnes 
concernées, celles de l’EPL et les données cadastrales.  

Néanmoins nous discutons actuellement pour trouver  une solution à l’amiable ne nécessitant pas l’annulation de 
l’acte d’expropriation (acte qui est très lourd en procédures) pourrait être envisagée avec l’EPL. Eventuellement, celui-
ci pourrait revendre symboliquement les terrains aux personnes expropriées. 

 

Le patrimoine bâti 
Chadron : 
Sur cette  commune les documents de rétrocession du patrimoine bâti ne sont toujours pas signés mais, d’après ce 

que l’on nous dit (depuis un an) … c’est imminent. Nous avons fait tout notre possible pour faire accélérer le dossier en 
rencontrant les habitants et l’EPL.   

Lorsque les bâtiments appartiendront à la commune, la restauration du village pourra débuter, et le moulin nous 
sera alloué pour l’euro symbolique. Nous nous y préparons au point de bâtir un projet pour l’avenir de ce moulin. 

Solignac sur Loire : 
Le patrimoine bâti de la commune de Solignac sur Loire concerne 3 maisons mais les négociations ne sont pas 

encore entamées.  La situation se présente peu conflictuelle. 
 
Les terrains appartenant à l’EPL acquis de plein droit (hors terrains expropriés) 
L’association SOS Loire Vivante essaie de faire le médiateur entre le Conseil Général de Haute-Loire, qui est 

fortement pressenti par l’EPL pour devenir le futur propriétaire de ces terrains, et l’EPL lui-même. Mais pour le moment 
il n’y a pas beaucoup de succès ni d’avancée.  

Le sujet n’a toujours pas était débattu au sein du Conseil Général et par conséquent n’est toujours pas voté. Vu le 
désintéressement du Conseil Général, l’association a pris contact avec différents organismes afin de préfigurer une 
structure pouvant devenir propriétaire puis s’occuper de la gestion de ces terrains. 



SOS Loire Vivante – ERN – Rapport d'activités – novembre 2007 

 7 

ACTIONS NATIONALES ET BASSIN DE LA LOIRE 

Consultation du public sur les grandes priorités pour l'eau en Loire – Bretagne 
En 2005, SOS Loire Vivante avait été retenue par l'Agence de l'Eau Loire – Bretagne comme partenaire pour 

participer à la mise en œuvre de la consultation du public sur les enjeux pour la Loire. Nous avions alors organisé 
différentes actions, dont des stands d'information et un site Internet www.monavissurleau.fr. La collecte et surtout 
l'analyse des questionnaires étaient faites en 2006.  

Une prochaine consultation aura lieu du 15 avril au 15 octobre 2008 et portera sur le SDAGE du bassin Loire 
Bretagne. Pour cette nouvelle consultation, SOS Loire Vivante sera de nouveau associée et a déjà noué des 
partenariats avec l'Agence de l'Eau Loire Bretagne et le Conseil Général de Haute Loire, dans la campagne 
d’information pré consultation, initiée en avril 2007.  

Dans le cadre de cette information du public avant la consultation, des émissions de radi’EAU, émissions 
d’information sur l’eau et les rivières de Haute Loire ont été diffusées sur les radios partenaires suivantes: RCF le Puy 
et Radio Craponne, bientôt sur Radio FM 43. Ces émissions sont diffusées deux fois par mois, pendant un an, d’avril 
2007 à avril 2008. Elles reprennent les grands thèmes du SDAGE pour informer les citoyens, avant la consultation de 
2008, de leur permettre d’être pleinement acteur de l’eau et pouvoir donner leurs avis en connaissance de cause. Les 
thèmes et les émissions sont en ligne sur notre site Internet www.sosloirevivante.org rubrique Radi’EAU. 

Différentes conférences ont également été organisées sur le thème des pesticides : 
- le 22 mars 2007 lors de la journée mondiale de l’eau, avec projection/débat du film « Pesticides non merci » 
- le 5 juin 2007 lors de la semaine de l’eau organisée par un collectif d’associations à la Maison de la Citoyenneté 

du Puy en Velay et coordonnée par SOS Loire Vivante, semaine qui a donné lieu à un nettoyage du Dolaizon avec le 
collectif « Bouge ta benne » et une promenade commentée des rives de la Beaurne 

- le 27 octobre 2007, avec François Veillerette, Président du Mouvement pour le Droit et le respect des 
Générations Futures, organisée par un collectif d’associations à la Maison de la Citoyenneté. 

Lors du Big Jump Ligérien, des expositions sur les enjeux du SDAGE et les objectifs européens à atteindre pour 
2015 ont été réalisées par SOS Loire Vivante, avec l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. Elles ont été envoyées et 
exposées  par 22 organisateurs de Big Jump Ligérien, sur tout le bassin de la Loire.  

Une réactualisation du site Internet www.monavissurleau.fr a été faite, pour permettre de continuer à informer les 
citoyens concernant la prochaine consultation.  

 

Assises des Associations pour une Loire Vivante 
Suite à l’important travail de concertation des associations sur le Plan Loire conduit en 2006, qui a débouché sur 

un document de propositions concrètes, nous avons dû revoir nos objectifs en 2007,  compte tenu de plusieurs 
éléments : 

• organisationnels : la complexité du Plan Loire à se mettre en place : L’organisation des partenaires n’étant 
pas définie, la gouvernance n’était pas véritablement perceptible aux yeux du réseau associatif. A l’automne 2006, 
les différentes réunions des plateformes se sont précipitées, sans que nous ne soyons informés. Par la suite, à la 
demande expresse du PLGN, de nombreuses associations ont dû concentrer leurs efforts sur les projets qu’elles 
souhaitaient proposer pour l’année 2007 ; 

• financiers : Si la DIREN Centre a répondu favorablement avec le conseil régional des Pays de la Loire à notre 
demande de soutien, malheureusement, l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et les Régions Auvergne et Centre n’ont 
pas financé l’action. Nous avons dû rechercher d’autres sources de financement et adapter notre plan d’actions. 
Compte tenu de ces deux éléments majeurs, l’organisation de réunions géographiques pour proposer des 

amendements sur le SDAGE Loire Bretagne, tel que nous l’avions fait pour le PLGN, n’a donc pas été possible, ni 
l’organisation d’un colloque sur la place des associations dans les processus décisionnels liés à la Loire. Du coup, la 
production d’un "livre bleu" présentant la vision associative pour la Loire de demain n’était pas pertinente. 

Le but du projet étant d’établir un fonctionnement concerté pérenne, nous avons donc choisi de continuer à 
travailler à la structuration de ce réseau, tout en continuant à suivre les avancées du PLGN et du Sdage Loire 
Bretagne pour tenir informées les associations des Assises : 

 
Travail de fond : 
- Participation à 12 réunions d’information, colloques et comités de gestion en lien avec le PLGN et le SDAGE 

Loire Bretagne ; 
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- Coordination et lien avec les acteurs de la Loire et du PLGN ; 
- Information du Réseau d’associations des Assises (réunions téléphoniques, mails, courriers, bulletins 

d’information) ; 
- Organisation du troisième "Voyage au cœur de la Loire à vélo", d’Amboise à Saint Nazaire, du 28 Juin au 9 Juillet 

2007. Le but était encore une fois de rencontrer et d’échanger avec les acteurs locaux (GIP Estuaire, DDASS Loire-
Atlantique, CLE du Sage Estuaire, Estuaire 2007, Villes, SIVU des marais et vallées du Pays d'Ancenis, pêcheurs 
professionnels, associations ligériennes…) et de visiter les actions entreprises autour du fleuve (seuils expérimentaux 
d'Ingrandes/ Le Fresne, projet expérimental de remodelage des épis à Bouchemaine, projet Estuaire 2007, 
restauration de la Boire Torse à Varades, le suivi de la qualité de l’eau de la Loire…). Nous avons recueilli une 
quinzaine d'articles de presse locale et régionale et des interviews radio. (Cf. chapitre plus bas).  

 

Structuration du réseau : 
La première phase de l’action nous a permis d’identifier les forces et les faiblesses du réseau associatif. Les 

associations de la partie amont ont bien répondu présent, la coordination par SOS Loire Vivante a été efficace. En 
Loire aval, de nombreuses associations ont également participé, mais la coordination a été assurée par des 
bénévoles, qui, par définition, ont moins de temps à investir qu’un professionnel. La nécessité d’améliorer cette 
coordination, par le recrutement d’une personne, capable de participer aux nombreuses réunions d’information et 
comité de pilotages liés à la Loire, s’est fait sentir. Enfin, c’est en Loire moyenne que la participation a été la moins 
importante (notamment les grandes associations), où un véritable manque de coordination a été constaté. 

En Loire aval, nous avons donc décidé de créer la coordination « Loire Vivante Estuaire », en partenariat avec 
Bretagne Vivante et la LPO Loire Atlantique. Un coordinateur a été recruté par SOS Loire Vivante – ERN France en 
avril 2007, en la personne de Christophe Dougé. Celui-ci a pour mission, pour un équivalent plein temps, de consolider 
et d’animer le réseau associatif, notamment sur les questions du Plan Loire, du Sdage Loire Bretagne et de la 
gouvernance. Dans sa phase de préfiguration, la coordination « Loire Vivante Estuaire » est soutenue financièrement, 
par le Conseil Régional Pays de la Loire et le WWF France. Une demande va être faite auprès des acteurs du PLGN 
au titre de la phase III 2007-2013. Un partenariat financier est également recherché auprès des associations. 

En Loire moyenne, si le besoin est clairement identifié, une solution doit encore être trouvée et une réflexion est en 
cours. Elle sera menée en lien avec les associations locales. 

 

Le travail des assises initié par notre structure a été reconnu au point que nous venons de nous voir confiée une 
mission cofinancée pour reconduire le processus des Assises sur la durée du Plan Loire jusqu’en 2013.  

 

Campagne pour le démantèlement de Poutès 
En début d’année, nous avons été officiellement reçus par le Ministère de l’environnement pour présenter nos 

doléances. Puis, nous avons rencontré le responsable national des concessions hydrauliques d’EDF avec lequel nous 
avons tenté une négociation pour une sortie concertée du conflit. Ces démarches n’ont pas porté leurs fruits.  

Nous avons organisé plusieurs conférences de presse en 2007, dont l’une pour évoquer un sujet peu abordé : la 
sécurité du barrage face aux crues majeures. 

En Mars, nous avons co-organisé avec le WWF le colloque « des énergies, des rivières et des hommes », sous le 
haut patronage de Mme. Nelly Olin, Ministre de l’environnement. Celui-ci fut très riche d’échanges et de débats. Seul 
regret : le peu de participation des services déconcentrés de l’Etat (DRIRE, DIREN, Préfet de Haute Loire…), à cause 
de l’agenda électoral présidentiel (devoir de réserve) et des collectivités locales (SMAT, communes de la vallée de 
l’Allier). 

Les résultats du Grenelle de l’environnement, où le cas de Poutès a été abordé, sont encourageants puisqu’il est 
prévu le démantèlement rapide de plusieurs barrages pour le retour du saumon – sans que ces barrages soient 
nommés. 

La décision du gouvernement devrait intervenir d’ici la fin de l’année 
 

Rivières d'Images et Fleuves de Mots 
Lors de cette 10ème édition, SOS Loire Vivante a enregistré une participation de 70 classes réparties sur 

l'ensemble du bassin de la Loire. Pour des raisons diverses, uniquement 50 œuvres géantes ont été réalisées pour le 
concours Rivières d’Images et Fleuves de Mots par les enfants de la maternelle au collège.  

Chaque année, pour diversifier le contenu de notre programme et sensibiliser notre jeune public au plus grand 
nombre d’aspects écologiques et culturels de la Loire, un nouveau thème est choisi. Pour cette dixième édition, les 
travaux des jeunes ligériens se sont orientés sur le thème : Retour de l’Homme à la rivière, baignade et qualité de 
l’eau. 
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La baignade dans les rivières et les fleuves a toujours été une tradition. Malheureusement le développement des 
activités industrielles a pollué de nombreux cours d’eau. La population a petit à petit déserté les plages au profit 
d’infrastructures modernes telles que les piscines. Pourtant, aujourd’hui la qualité de nombreux cours d’eau répond 
parfaitement aux objectifs fixés par les directives européennes.  

Autrefois lieu social, nos rivières ont un moment sombré dans l’oubli pour aujourd’hui connaître un regain d’intérêt 
et on observe un peu partout des plages historiques ré-ouvrir leurs parasols. On utilise ainsi la baignade pour une 
redécouverte de l’eau, et par ce biais on essaie de sensibiliser un grand nombre de personnes au respect des rivières 
pour enfin retrouver le chemin de nos cours d’eau. 

 

Répartition des classes par région  
L’opération invitait les classes de tous les horizons du bassin de la Loire à explorer leur affluent local et à en faire 

une restitution artistique collective. La participation n'a pas été égale selon les régions : 
Auvergne :  17 classes  Pays de la Loire :  9 classes 
Bourgogne :  4 classes  Poitou Charente :  5 classes 
Centre :  9 classes  Rhône Alpes :   6 classes 
 

Réunion du jury et inauguration de l’exposition en Haute-Loire 
Le rôle des jurés a consisté à apprécier les représentations plastiques et poétiques des nombreuses classes 

participantes, mais aussi la démarche pédagogique qui a été mise en œuvre pour aboutir à cette réalisation. Le jury a 
eu des difficultés à se départager mais différents prix ont été remis.  

Le jury 2007 était constitué des personnalités suivantes : 

• Bernard VALETTE, Vice-président du Conseil Régional de la Région Centre 

• Marie Hélène MILLET, maire adjointe à la culture de Blois  

• Rémi DELEPLANCQUE, chargé de mission Education-Culture à la Mission Val de Loire 

• Une représentante de Jean Pierre BESSONIE, président de L’Observatoire Loire et conseiller pédagogique  

• Françoise BENASSIS, écrivain 

• Colette CHAMBONNET, professeur de biologiste  

• Françoise DE PERSON, historienne  

• Jean-François SOUCHARD, photographe de la Loire.  
 

Les classes gagnantes de la 10ème édition 

Prix Enseignant(e) Etablissement Adresse Classe Œuvre 

Grand prix du 
jury 

Mme CECCOLI 
Collège 
M. Servet 

42190 CHARLIEU 6ème 
07-42 

A l’envers, à l’endroit 

Prix 10 ans Mme PRADIER Ecole maternelle 
63270 St MAURICE es 

ALLIER 

Moyenne et grande 
section de 
maternelle 

07-19 
Renouveau de l’Allier à 

Ste Marguerite 

M. ALLEGRE Ecole St Joseph 63600 AMBERT 
Moyenne section 
de maternelle 

07-21 
Maillots de bain, l’eau 

1er prix 
maternelle 

Ex 
æquo Mme SARRE Ecole St Joseph 44470 CARQUEFOU CP 

07-04 
L’eau du Charbonneau 

1er prix 
élémentaire 

Mme 
ALLEMANDOU 

IME La Marrière 44319 NANTES CP, CE1, CE2 
07-30 

Vivent le lavoir et les 
lavandières de l’Erdre 

2nd prix 
élémentaire 

Mme GOBERT 
Ecole Notre 

Dame 
43380 LAVOUTE-

CHILHAC 
CP, CE1, CE2, 

CM1 
07-29 

L’Allier de tous le temps 

1er prix collège Mme COGNARD Collège le Palais 42110 FEURS 6ème9 A 
07-37 

Baignade de rêve 

2nd prix collège Mme COGNARD Collège le Palais 42110 FEURS 6ème9 B 
07-38 

Baignade sur Loire 

Toutes les œuvres sont visibles sur le site Internet : www.rivernet.org/rifm.htm  
 

Les prix  
Les classes lauréates se virent attribuer des lots comprenant des livres, des posters et des jeux sur le thème de 

l’eau.  
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Chaque participant, soit environ 1200 enfants, a reçu un lot de cartes postales comprenant la reproduction de sa 
propre toile et des oeuvres lauréates de cette dixième édition.  

 

Parrains et sponsors 
Le projet, parrainé par le philosophe Edgar MORIN et par l’artiste Môrice BENIN, a également reçu toute la 

sympathie du biologiste Jean-Marie PELT, du poète anglais Kenneth WHITE, du chanteur Charlélie COUTURE, de la 
chanteuse Anne SYLVESTRE et de la fille de l’académicien Maurice GENEVOIX, Sylvie GENEVOIX, qui a fait partie du jury 
deux années de suite. 

Les œuvres géantes (2m50 par 1m55) figurant la Loire et ses multiples affluents ont été réalisées comme l’année 
dernière sur bâche de coton offerte par DEVAUX S.A.  

Les partenaires du projet sont la DIREN Centre via le Plan Loire Grandeur Nature, les Ministères de 
l’Environnement et de l’Education Nationale, les inspections académiques et les rectorats du bassin de la Loire, 
UniLever France.  

 

Voyage au cœur de la Loire III 
 

Du 30 juin au 8 juillet 2007, une quinzaine de membres ou salariés de SOS Loire Vivante, rejoints par des 
sympathisants locaux de la Loire moyenne et aval, et quatre amis allemands représentant des associations travaillant 
sur l’Elbe (fleuve traversant l'ex Allemagne de l'Est), ont parcouru la Loire à bicyclette, entre Amboise et Saint-Nazaire. 
Durant ce voyage au cœur de la Loire, ils ont constaté les évolutions de la gestion du fleuve depuis la prise de 
conscience de 1994 qui avait donné naissance au premier Plan Loire Grandeur Nature.  

Ce Voyage au cœur de la Loire était le 3ème du genre, après deux éditions sur les parties plus amont de la Loire. 
D'ores et déjà, un Voyage de découverte des rivières et fleuves d’Espagne est à l'étude pour 2008. 

Lors du Voyage 2007, la délégation de SOS Loire Vivante a été très bien accueillie localement par les membres et 
amis de Loire Vivante, ainsi que par des élus, pour découvrir les paysages naturels et culturels et visiter les projets 
menés pour la Loire, avec les ligériens qui œuvrent activement pour une Loire Vivante, mais aussi dénoncer les points 
noirs. Ce périple a été bien relayé par les médias (une quinzaine d'articles de presse locale et régionale et des 
interviews radio).  

Voici quelques exemples qui nous ont particulièrement marqué lors de notre voyage et les constats de SOS Loire 
Vivante.  

 

Développement touristique 
Parmi les projets touristiques durables, citons la "Loire à vélo", projet prévu par le Plan Loire Grandeur Nature et 

développé par les régions Centre et Pays de la Loire. L’itinéraire est bien avancé et très bien signalé, seules quelques 
parties restent à aménager.  

Nous avons rencontré des Européens qui parcourent la Loire sur plusieurs jours avec leurs bagages, alors que les 
Français que nous avons croisé sont plutôt des adeptes des sorties à la journée. SOS Loire Vivante espère, avec 
l’Association Française de développement des Véloroutes et Voies Vertes que la "Loire à vélo" favorisera le 
développement de la culture des voyages à vélo sur la Loire et en France. 

Une approche paysagère nous a été donnée par les membres de l’association Sauvegarde de la Loire Angevine, 
qui nous ont guidé à vélo durant la traversée du Maine-et-Loire, à travers le site classé au patrimoine mondial par 
l’UNESCO. 

Un dîner convivial et de grande qualité a permis aux cyclistes de découvrir le poisson de la Loire, dans un 
restaurant de Tours, en présence de membres de l’association Slow Food. Ils ont présenté leurs actions pour la 
sauvegarde des traditions culinaires et pour un modèle d'agriculture moins intensif et nocif, capable de préserver et 
d'améliorer la biodiversité. 

 

Baignades dans la Loire et qualité de l’eau 
Ces dernières années, les autorités responsables de la sécurité des personnes en rivière, ont pris des 

réglementations excessives, qui ont conduit à la fermeture de nombreux lieux de baignade. Or, si le but était de 
protéger les baigneurs, l'effet inverse peut maintenant être observé. Les bords de Loire se trouvent jonchés de 
panneaux d'interdiction de baignade, panneaux derrière lesquels on observe des "baigneurs clandestins". En 
interdisant la baignade, les autorités se déresponsabilisent et évitent, notamment, l'obligation d'effectuer des contrôles 
de qualité de l'eau de baignade. Pour faire face à la réalité des pratiques de baignade et limiter les risques sanitaires 
qui y sont liés, la nouvelle Directive européenne "Baignade", plus exigeante et efficace, doit être appliquée au plus vite. 
Celle-ci prévoit notamment des contrôles sanitaires sur tous les sites où la baignade est pratiquée, qu’ils soient 
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autorisés ou non. Elle prévoit également une meilleure information des baigneurs sur les risques encourus, pour 
permettre à chacun de se responsabiliser en toute connaissance de cause.  

Les rencontres avec certains élus ont montré leur intérêt de prendre en compte la pratique actuelle de la baignade 
et de rouvrir des plages de Loire. 

Ce voyage aura été l'occasion de constater la bonne qualité de l’eau de baignade, grâce à des prélèvements 
d'échantillons. SOS Loire Vivante, en collaboration avec des DDASS a fait réaliser des analyses par des laboratoires 
agrémentés en appliquant, dés maintenant, la nouvelle Directive Baignade, pour montrer l'exemple aux pouvoirs 
publics. Il s'avère que les résultats sont surprenants, aux antipodes des idées reçues. En effet, la qualité de l'eau est 
jugée bonne sur beaucoup de plages en amont du Puy en Velay et de Brioude (Haut-Allier) et excellente pour la 
baignade en juillet 2006 à Nevers, Jargeau, Beaugency et Ingrandes .Elle était moyenne en juin 2007 à Oudon et 
Varades (bras de l'Ile Moquart). Mieux : des analyses portant sur l'eau puisée en Loire pour l'eau potable nous 
indiquent que la qualité bactérienne était excellente en avril-mai 2007 aux Ponts de Cé, à Mauves et Ancenis (tous les 
résultats en détail sur www.bigjump-ligerien.org).  

Si l’amélioration de la qualité bactérienne est manifeste, nous ne pouvons malheureusement pas en dire autant de 
la qualité chimique, nitrates, phosphates et pesticides, qui sont toujours en quantités importantes. Pour atteindre le 
"bon état écologique" requis par l’Europe en 2015, de gros efforts restent à faire en la matière, notamment en ce qui 
concerne les rejets d’eaux résiduaires urbaines et les questions liées aux pollutions et prélèvements agricoles. 

Pendant trop longtemps, l’agglomération de Tours a rejeté directement dans le Cher une bonne partie de ses eaux 
résiduaires. La nouvelle station d’épuration de la Riche, promise par Jean Royer pour 1993, ultramoderne et, nous 
l’espérons, ultra efficace, est inaugurée en septembre 2007. SOS Loire Vivante s’en réjouit. 

Au niveau du Val d’Authion, qui se situe en rive droite de la Loire en amont d’Angers, un dossier politiquement 
délicat et écologiquement problématique est soutenu par nos amis de la Sauvegarde de la Loire Angevine. L’irrigation 
agricole qui y est pratiquée depuis longtemps met en péril la Loire et méprise les milieux aquatiques. Les captages 
effectués en Loire sont sans cesse revus à la hausse par la Préfecture à la demande des irrigants. Avec des berges 
déjà très canalisées et des régimes hydrauliques artificialisés, le Val d’Authion se voit de plus en plus soumis à une 
forte production de lentilles d’eau à cause des quantités importantes d’intrants agricoles qui y sont déversées. Ainsi, 
au lieu de les retirer, ce sont des centaines de tonnes de lentilles qui sont régulièrement rejetées à la Loire par simples 
ouvertures des vannes. L’Authion n’est plus une rivière. Il est le cours d’eau le plus canalisé du bassin de la Loire. Son 
eau est de qualité si médiocre que ses gestionnaires, qui la déversent dans la Loire sans la traiter, prennent 
régulièrement le fleuve pour une poubelle.  

 

Solidarité ligérienne : une nécessaire gestion concertée à l’échelle du fleuve 
Tout est lié quand on y regarde de près ! On comprend mieux alors l’intérêt d’avoir un plan de gestion global du 

fleuve, le Plan Loire Grandeur Nature ! Ce qui est marquant pour le voyageur ligérien, c’est de voir à quel point les 
aménagements de l’amont de la Loire influent sur l’aval et inversement. C’est en comprenant cette interaction que les 
sentiments d’appartenance et de solidarité ligériens prennent corps.  

Gilles Deguet, un des fondateurs de Loire Vivante, a exposé à l'équipe des cyclistes la lutte menée à la fin des 
années 80 et au cours des années 90 contre les aménagements de remblais et de levées prévus dans la plaine de la 
Gloriette, au bord du Cher à Tours. A cette époque, M. Royer, maire de Tours et Président de l’EPALA (actuel 
Etablissement Public Loire) souhaitait construire dans la zone inondable de la Gloriette, projet lié aux projets de 
barrages écrêteurs de crues sur le haut Bassin de la Loire et de ses affluents. C’est pour s’opposer à ces projets 
qu’est né le mouvement citoyen de Loire Vivante. Aujourd’hui, une partie de 60 hectares a été remblayée et est en 
cours d'urbanisation sous le nom de quartier des Deux lions. Malgré ce projet, SOS Loire Vivante est passée en vélo 
avec ravissement à la Gloriette, devenue espace de promenade et où des jardins potagers atypiques (recelant des 
espèces anciennes et rares) ont été installés pour la sensibilisation environnementale. 

Les épis construits sur la Loire à la fin du 19ème – début 20ème pour faciliter la navigation et les extractions 
excessives de granulats dans le lit mineur du fleuve ont malheureusement provoqué l’abaissement de la ligne d’eau. 
Les conséquences sur les milieux naturels sont multiples : disparition de zones de frayères avec la déconnexion 
et l’assèchement rapide des annexes hydrauliques, approfondissement du chenal et boisement des anciens bancs de 
sable, déstabilisation des ponts avec l’accélération du courant… Si aucune intervention n’est engagée, le phénomène 
créé ne fera que s’accentuer.  

Le projet expérimental de remodelage des épis à Bouchemaine a pour objectif d’inverser le processus. Avec la 
diminution de la hauteur et le raccourcissement des épis, ce projet est un des moyens pour remobiliser le sable stocké 
entre les épis et lui permettre de se déplacer vers le fond du lit, où son dépôt sera facilité grâce à la diminution de la 
force et de la vitesse du courant provoqué de fait par l’élargissement de la section. Cela permettra de remonter la ligne 
d’eau d’étiage. 
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Martine Staebler, Directrice du GIP Estuaire, nous présente avec enthousiasme les seuils expérimentaux 
d’Ingrandes / Le Fresne, autre projet mis en place pour relever la ligne d’eau et permettre de remobiliser les 
sédiments. Il s’agit d’un projet pilote comprenant une étude de modélisation prospective, sur un territoire limité et pour 
une période d’étude de 5 ans.  

Les draguages et les aménagements de chenalisation effectués pour la création d’un bassin de marée dans 
l’estuaire (port autonome de Nantes/Saint Nazaire) ont notamment eu pour conséquence de faire remonter le front de 
salinité et d’étendre le bouchon vaseux vers l’amont. Pour y échapper, l’agglomération nantaise qui est alimentée en 
eau par des ponctions directes en Loire ou dans sa nappe alluviale, a dû déplacer sa prise d’eau principale de 15 Km 
plus en amont, à Mauves, pour un coût d’investissement de plusieurs dizaines de millions d’euros. 

L’extension du bouchon vaseux (en volume et en concentration) a une conséquence importante sur les poissons 
migrateurs. En effet, en période d’étiage, la diminution de l'oxygène due à la décomposition des algues provoque un 
barrage chimique de plus de 40 km de long, infranchissable pour tout poisson. Lors des étiages les plus sévères, il est 
fréquent d’observer des centaines de tonnes de cadavres de mulets flotter sur les quais de Nantes, morts après avoir 
tenté de franchir le bouchon vaseux lors de leur migration vers la mer. Pour éviter que ces phénomènes ne se 
poursuivent en Loire, SOS Loire Vivante milite pour que soit prochainement réalisés, dans le cadre du Plan Loire 
Grandeur Nature, des projets comme ceux du remodelage des épis de Bouchemaine, le maintien d’un suivi des effets 
des seuils expérimentaux d’Ingrandes / Le Fresne, et d’un programme de réduction de l’onde de marée dans 
l’estuaire. 

Enfin, autre exemple de solidarité ligérienne, le projet Estuaire 2007 relie pour cet été les deux villes de Nantes et 
Saint-Nazaire. Méga projet de communication artistique, il s’agit de fédérer les populations entre ces deux 
agglomérations, autour de l’estuaire de la Loire, pour une redécouverte et une appropriation du fleuve et de ses 
abords. Sous la forme de biennales, avec 3 éditions 2007-2009-2011, outre les œuvres dans les villes, une demi-
douzaine d’œuvres sont exposées dans l’estuaire pour le plus grand plaisir des promeneurs et des passagers de 
bateaux. 

 

Restauration et protection des milieux 
A La Chapelle-aux-Naux, Michel Durand (SEPANT), militant des premières heures de Loire Vivante, a exposé aux 

voyageurs la lutte menée localement contre le projet d’autoroute Angers – Tours (milieu des années 80). Les 
associations et la majorité de la population préconisaient un doublement de la route qui est droite et ne passe pas 
dans la vallée de la Loire. Pour forcer la décision, le Conseil Général a construit un pont autoroutier qu’ils ont alors 
déclaré comme un "contournement poids lourd de Langeais". Ce pont est resté pendant des années une curiosité : 
aucune route n'y arrivait ni n'en partait. Cette autoroute a finalement été inaugurée en 2006. Le pire tracé (dans le lit 
mineur même de la Loire) a été évité, mais l'autoroute traverse plusieurs Zones Naturelle d'Intérêt Ecologique 
Floristique et Faunistique (ZNIEFF). SOS Loire Vivante déplore le fait que cette autoroute ait finalement vu le jour : le 
tracé final en zig- zag rend le gain de temps ridicule, surtout quand on le met en rapport avec les frais engagés et les 
dommages environnementaux causés. 

A Varades, M. Jean-Pierre Bréhéret, adjoint au Maire de Varades et membre du SIVU des Marais et Vallées du 
Pays d’Ancenis, a présenté le projet de restauration de la Boire Torse, ancien bras de la Loire, dont l’objectif est de 
retrouver un continuum hydraulique et écologique, avec comme principal indicateur les frayères à brochets. Des 
travaux de défrichage et de curage ont été engagés avec le financement du Plan Loire Grandeur Nature. SOS Loire 
Vivante se réjouit qu’un tel projet soit réalisé sur la boire Torse, boire la plus importante du bassin de la Loire, avec des 
objectifs écologiques ambitieux et une démarche intercommunale. 

 

Campagne  contre l’extension du Port de Donges Est- Saint Nazaire :  
Les cyclistes ont finit leur périple sur la vasière de Donges-Est, lieu où le Port autonome de Nantes – Saint-Nazaire 

souhaite s’étendre avec un projet global de 2600 m de quai et 450 ha de zones industrialo portuaires. Christophe 
Dougé, coordinateur de Loire Vivante Estuaire, et Guy Bourlès, Président de la LPO Loire-Atlantique, ont présenté les 
enjeux du projet, les raisons qui ont poussé les associations locales à s’y opposer depuis 20 ans, leurs actions et la 
campagne actuellement menée en faveur de l’estuaire. 

Le combat contre Donges-Est, action de solidarité à l’échelle du bassin, est une action prioritaire pour SOS Loire 
Vivante. En effet, l’Etat et les collectivités ne peuvent soutenir et porter un vaste programme appelé Plan Loire 
Grandeur Nature et dans le même temps poursuivre les actions de dégradation de l’estuaire aux conséquences 
importantes sur la qualité de l’eau et des milieux naturels, notamment sur l’extension du bouchon vaseux dont l’impact 
peut être irréversible pour la migration des poissons.  

Retrouvez toutes les informations sur http://www.sosloirevivante.org  
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Big Jump Ligérien 
Initié et coordonné par European Rivers Network en Europe et par son siège français SOS Loire Vivante, Big Jump 

est un programme de sensibilisation à la qualité de l'eau et à la Directive Cadre Européenne sur l'Eau (DCE), adoptée 
en 2000.  

Le Big Jump est à mettre en parallèle avec la DCE : commencé en 2005, il aura lieu plusieurs fois jusqu’en 2015, 
date à laquelle les objectifs fixés par la DCE devront être atteints pour des rivières en bon état écologique. Le Big 
Jump vise à réconcilier la population avec les fleuves. Il a pour double but de favoriser la mise en œuvre effective de la 
DCE en mobilisant le plus d’acteurs possibles autour de ses objectifs (collectivités, associations, DDASS/DDE…) et de 
sensibiliser les citoyens à la gestion de l'eau pour favoriser leur participation aux différents processus de consultation 
prévus avant 2015 (révision du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Loire – 
Bretagne, processus national de consultation publique en 2008, réunions publiques pour la réalisation ou la révision 
des Schémas d’Aménagement de Gestion des Eaux par sous-bassins versants…) 

En juillet 2005, le premier Big Jump européen avait connu un faible succès en France. Mais le véritable plébiscite 
rencontré par ce projet dans le reste de l'Europe a convaincu nombre de porteurs de projets et les demandes de 
participation de nouveaux partenaires français sont aujourd’hui très nombreuses. Ceci explique le fait que SOS Loire 
Vivante – ERN France ait décidé d’organiser une édition 2007.  

 

Big Jump France 
En 2007 le Big Jump France a surtout consisté à la coordination de quelques Big Jump hors bassin de la Loire afin 
d’implanter des Big Jump sur certains sites stratégiques, et les efforts ont été concentrés sur le bassin de la Loire, 
dans le cadre du Big Jump Ligérien. Hors bassin de la Loire, on comptabilise une douzaine de Big Jump : dans la 
Marne, à Saint Maur des Fossés  avec le syndicat Marne Vive, en Bretagne avec des initiatives autonomes de groupes 
de citoyens qui ont plongé dans le département du Morbihan près de Vannes, dans les Pyrénées (Pyrénées Orientales 
et Hautes Pyrénées)… 

 

Big Jump Ligérien. 
En 2007 a eu lieu la naissance de la première fête ligérienne simultanée sur tout le bassin ! 
Un peu partout sur la Loire, l’Allier, la Vienne et d’autres affluents, prés de 10 000 baigneurs sont venus se 

rafraîchir dans les rivières, dimanche 15 juillet à 15h. La chaleur de cette journée était bienvenue avec une 
mobilisation importante pour le Big Jump Ligérien. Des centaines de personnes en Haute Loire, plusieurs milliers à 
Vichy et à Chinon… le premier "grand saut dans la Loire" a eu lieu, bien relayé par les médias. 

Cette première édition a permis à une quarantaine d’associations et à des collectivités de se rapprocher et de 
stimuler les dynamiques communes autour du fleuve. Le Big Jump Ligérien a été l’occasion d’évoquer les actions 
entreprises pour la Loire et ses affluents et d’attirer l’attention du public sur les comportements responsables en rivière  

 

Le Big Jump Ligérien a permis de constater qu’en de nombreux endroits sur la Loire et ses affluents, la qualité 
bactériologique de l’eau s’est considérablement améliorée. Les efforts réalisés par les collectivités dans l’épuration des 
eaux domestiques ont porté leurs fruits et permettent à nouveau la baignade. Reste à espérer des progrès similaires 
pour la qualité chimique car malheureusement nitrates, phosphates et pesticides sont toujours en quantités 
importantes. De gros efforts en matière de gestion des intrants agricoles sont à faire pour atteindre le "bon état 
écologique" requis par l’Europe pour 2015. 

Si dans les gorges des hauts bassins la coutume de se baigner est bien présente, elle est en passe de le redevenir 
en Loire moyenne et plus en aval, malgré les arrêtés d’interdiction. La demande sociale est importante : le public se 
baigne, sans information sur la qualité de l’eau ou la sécurité. Peu de plages sont officiellement ouvertes : une seule 
plage est autorisée dans les gorges de la Loire, à Brives-Charensac ; la ville de Vichy, sur l’Allier, vient d’en rouvrir une 
en plein centre ville et la ville de Chinon, sur la Vienne, a rouvert la sienne le dimanche après-midi, le temps du "grand 
saut". D’autres collectivités y réfléchissent, comme à Nevers et à La Charité sur Loire. 

 

Que les événements Big Jump aient attirés beaucoup de monde ou qu’ils aient été de petite taille, nous pouvons 
nous féliciter du bon écho dans les médias. Nous répertorions des reportages sur TF1, LCI, 5 éditions de France 3, TV 
Orléans et TV Tours, ainsi que de nombreux interviews radio et articles de presse. 

SOS Loire Vivante - ERN France, en tant que coordinateur français du Big Jump européen, se félicite de la bonne 
mobilisation des élus. Souvent, les Big Jump ont été organisés avec leur aval ou par eux directement, comme à Vichy, 
Chinon, Nevers, Beaugency, La Charité sur Loire...  

Les services de l’Etat, avec lesquels les élus partagent la responsabilité et les pouvoirs de police en matière de 
baignade ont été souvent coopératifs. Les DDASS (contrôles de qualité), DDE (navigation…) et les services de la 
Préfecture ont majoritairement accepté d’encadrer des baignades, pour le Big Jump, fête européenne des rivières. 
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Cela révèle une préoccupation croissante des autorités de prise en compte la baignade comme une pratique réelle, et 
de l’encadrer même lorsqu’elle n’est pas expressément autorisée, voire interdite. 

La Directive baignade de 2006, qui sera applicable en 2010, permettra de mieux responsabiliser les citoyens et de 
décharger en partie les élus des questions de sécurité de la baignade. Il restera aux services de l’Etat d’informer 
différemment.  

 

Grâce à l’initiative du Big Jump, la preuve est faite qu’une meilleure information est possible, pilier d’une pratique 
responsable et concertée de la rivière.  

 

Loire Vivante Estuaire 
 

Une campagne nationale en faveur de l’estuaire de la Loire avec une mobilisation contre le projet 
d’extension portuaire de Donges-Est, une veille écologique, une coordination des associations ligériennes. 

Février 2007, à l’initiative de SOS Loire Vivante – ERN France, suite à une rencontre avec les associations 
Bretagne Vivante, LPO Loire-Atlantique et le WWF France, une antenne de Loire Vivante est créée à Nantes, avec 
l’objectif de prendre en charge la Loire estuarienne. Début avril, Christophe Dougé, devient le coordinateur Loire 
Vivante Estuaire. 

L'objectif est de réaliser une veille écologique de la Loire estuarienne jusqu'à Saint-Nazaire et d’être actif dans les 
instances qui participent à la gouvernance du fleuve et de l’estuaire. 

 

Trois axes d’action :  
 

1 - La campagne nationale en faveur de l’estuaire de la Loire avec une mobilisation contre le projet d’extension 
portuaire de Donges-Est. 

 

Poursuite des dossiers juridiques – Donges-Est. 
- Rédaction des argumentaires de nos mémoires complémentaires dans la procédure en Cour Administrative 

d’appel et la procédure auprès de l’Union Européenne. Reportée déjà deux fois, une audience de la Cour 
Administrative d’Appel de Nantes devait très bientôt examiner le pourvoi en appel déposé par Bretagne Vivante, la 
LPO Loire-Atlantique et SOS Loire Vivante.  

Organisation d’actions sur le site de Donges-Est :  
- Le 3 juin dernier, Loire Vivante Estuaire avec une centaine de personnes a participé à un pique nique festif sur le 

site de Donges-Est, organisé par Natur’Action, une association de Saint-Nazaire. 
- Le Voyage au cœur de la Loire Vivante  est arrivé le 8 juillet à Donges-Est. L’occasion de découvrir le site et de 

faire le point avec les associations. 
- Le 29 septembre, Donges-Est a été nettoyé des déchets qui arrivent avec les marées. Une très belle opération 

des associations venues valoriser le site. Prochains rendez-vous : le 2 février à l’occasion de la journée internationale 
des zones humides et le 22 mars pour la journée mondiale de l’Eau.   

L’Union Européenne, comme le comité scientifique et technique mis en place par le Préfet, vient de juger les 
mesures compensatoires insuffisantes et inadaptées. Un an après le feu vert ministériel qui autorisait le début des 
travaux, le projet d’extension portuaire subit un nouveau coup de frein. 

Ces avis vont dans le sens des arguments que nous avons développé depuis le début du dossier. M. BORLOO, 
Ministre de l’Ecologie, lors de sa venue à Nantes, le 28 septembre dernier, a plaidé pour un changement radical des 
évaluations environnementales de projets tels que Donges-Est. Notre mobilisation doit être maintenue jusqu’à 
l’abandon définitif du projet.  

Dans le cadre d’une convention signée avec SOS Loire Vivante, le WWF - France s’est engagé à soutenir l’action 
de la campagne pour un montant de 20000 € pour la première année. Le WWF sera mentionné dans toutes les 
communications et il sera régulièrement informé de l’avancement de la campagne et des actions engagées. Une 
demande similaire de soutien a été a adressée conjointement à la LPO France et à la FNH. 

Un projet d’un document public argumenté contre Donges-Est est en projet. Un document à destination des médias 
et de l’opinion qui pourrait s’appeler 5 bonnes raisons de protéger Donges-Est et 5 bonnes raisons de ne pas faire le 
site portuaire. Un appel sera lancé aux associations pour être signataires du document. 

 

2 - Une veille écologique 
Cette veille concerne plusieurs dossiers ligériens et aussi des dossiers relatifs à la préservation de l’eau et des 

affluents. Voici quelques exemples de dossiers actuellement suivis.  
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Zones humides de la CARENE - communauté d’agglomération de la région de St Nazaire. Rencontre d’élus des 
services de l’Etat. Participation à l’enquête publique du schéma de secteur. Informations des médias. Préparation 
d’une action contentieuse… 

Le golf de St Sébastien-sur-Loire. Le Maire inscrit une île de la Loire dans le réseau Natura 2000 et dans la foulée, 
y aménage un golf, sans autorisation. SOS Loire Vivante a rencontré début juillet l’association APS Natura 2000 qui 
s’oppose au golf, pour lui apporter son soutien. Un recours a été déposé au Tribunal Administratif de Nantes. Une 
plainte auprès de la Commission Européenne pour non respect des directives européennes Oiseaux et Habitats va 
être prochainement envoyée.  

Projet d’un 17ème barrage en Vendée. Le département de la Vendée poursuit sa course folle au développement 
touristique et balnéaire. Un nouveau barrage est annoncé. Son but : éviter tout risque de rupture d’approvisionnement 
en eau potable au cours des mois d’été, période de forte affluence – la Vendée est la seconde destination touristique 
après la côte d’Azur. Le projet de barrage est prévu sur la rivière Auzance. Une autre alternative est aussi évoquée : 
venir pomper de l’eau brute dans la Loire, dans le secteur d’Ancenis, à quelques cent kilomètres. Voilà un dossier que 
nous allons avoir à suivre très attentivement dans le cadre du SAGE Estuaire et de la révision du SDAGE Loire-
Bretagne.  

 

3 - Une coordination des associations ligériennes 
Dans la poursuite des assises pour une Loire Vivante, une coordination des associations est en cours 

d’élaboration. (voir rubrique « assises » dans ce bilan d’activité). 
Au cours du second semestre 2007, des rencontres avec les porteurs du Plan Loire, localement en Pays de la 

Loire et aussi à l’échelle du bassin ont eu lieu pour ébaucher et finaliser une structuration régionale des assises  
Le conseil régional des Pays de la Loire a apporté son soutien à cette structuration à travers un poste emploi 

tremplin.  
 

Quelques dossiers suivis : 
 

Le SAGE d’estuaire. La conception du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de l’estuaire de la Loire 
a débuté en 2004. A la fin de l’année 2007, la Commission Locale de l’Eau aura à valider le projet de SAGE. L’année 
2008 sera consacrée au recueil des avis, avec en fin d’année la tenue d’une enquête publique lors de laquelle chacun 
pourra s’exprimer. Si le calendrier prévisionnel est respecté, l’arrêté préfectoral rendant effectif le SAGE Estuaire serait 
signé début d’année 2009. 

 

Le Plan Loire en Estuaire. Un vaste programme de restauration des fonctionnalités hydraulique et 
hydrosédimentaire est en projet entre l’aval estuarien et l’amont de Nantes. Son objectif est le relèvement de la ligne 
d’eau et la diminution des effets de la marée et du bouchon vaseux. Un élargissement de la section aval avec la 
création de vasière et le comblement de fosses sont prévus, ainsi que la réduction des épis implantés pour la 
navigation et redonner un espace de liberté au fleuve pour lui permettre de remodeler le fond de son lit. Si l’initiative 
est jugée intéressante, elle nous semble quelque peu en contradiction avec le projet de Donges-Est dont les 
conséquences seraient la destruction de vasières et une poursuite des dysfonctionnements de l’estuaire.  

 

Pour suivre ce programme, un Conseil d’estuaire va être mis en place, sous la Présidence du Préfet de Région et 
du Président du Conseil Régional des Pays de la Loire, au sein duquel Loire Vivante devrait siéger. 

 

L’estuaire Environnemental. En juin dernier, pour la première fois, les acteurs environnementaux dont Loire 
Vivante Estuaire, avec le Groupement d’Intérêt Public Loire Estuaire viennent d’éditer une plaquette sur l’estuaire de la 
Loire. Elle a été éditée à 50 000 exemplaires et distribuée dans le cadre de la manifestation culturelle Estuaire 2007 
qui a accueilli plus de 700 000 visiteurs au cours des trois mois d’été. 

 

Les rencontres du fleuve 2008. Loire Vivante Estuaire participe à la préparation de cette autre manifestation 
culturelle en Loire-Atlantique dont le thème sera pêche et poissons migrateurs. 
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ACTIONS INTERNATIONALES 
ERN France représente le volet international de SOS Loire Vivante et permet ainsi à notre association de participer 

à des programmes européens et à dégager les fonds importants nécessaires à ces activités. Les programmes 
auxquels ERN France – SOS Loire Vivante prend part sont décrits dans les paragraphes suivants.  

 

Projet européen : le Réseau Rhénan 
Réseau Rhénan (RhineNet) est à l'origine un programme européen InterReg IIIb, qui réunit 13 partenaires 

institutionnels ou associatifs originaires des pays traversés par le Rhin. Planifié sur la période 2000 / 2006, le Réseau 
Rhénan a pour objectif la promotion d'une gestion participative du Rhin, en impliquant les acteurs locaux et les 
citoyens, dans le respect de la Directive Cadre Eau. Ce programme s'achevait initialement en 2006 : la conférence 
finale a réuni à Luxembourg l'ensemble des partenaires. Ces derniers souhaitant poursuivre leur travail commun, 
Réseau Rhénan devrait se poursuivre sous la forme d'un autre programme européen (InterReg IV). Ces nouveaux 
types de programmes et de financements associés n'arrivant qu'en 2007 au plus tôt, Réseau Rhénan a obtenu une 
prolongation d'un an afin d'achever les projets mais aussi de prévoir et mettre au point les projets qui seront proposés 
à l'Europe dans le cadre du projet Interreg IV.  

En 2007, SOS Loire Vivante – ERN France a participé aux différentes réunions de coordination qui ont eu lieu dans 
le but de proposer des projets pour les années à venir. De plus, nous avons également mis en œuvre le projet 
TransRhin.  

 

TransRhin concerne non seulement le Rhin lui même, mais aussi l'ensemble de ses affluents. Ce projet prend la 
forme d'un rallye, au cours duquel des sédiments des différents affluents sont collectés et apportés jusqu'à Bonn. 
Parallèlement, des fiches – chantier rédigées par des ONG partenaires, récapitulent brièvement la géographie et les 
caractéristiques de chaque affluent, ainsi que les problèmes spécifiques à chaque cours d'eau et les solutions 
proposées par les ONG.  

Ce travail trouve son apogée à Bonn le 18 octobre, lors de la Conférence des Ministres de l'Environnement des 
pays membres de l'UE. Intégrée à cette conférence, l'action coordonnée par SOS Loire Vivante – ERN France invite 
les Ministres à découvrir le bassin rhénan, par le biais d'une représentation du Rhin et de ses affluents sur tissu, 
représentation disposée sur la grand – place devant le Ministère de l'Environnement. Les Ministres "voyagent" donc de 
cours d'eau en cours d'eau : des représentants d'ONG leur distribuent les fiches – chantier correspondant aux 
affluents (soit une vingtaine de fiches au total) avant de leur faire signer un "accusé de réception" et un engagement à 
agir.  

Le voyage des sédiments des affluents rhénans fait de plus l'objet d'une exposition itinérante le long du fleuve. 
Cette exposition se veut elle aussi originale : elle prend en effet la forme d'un dé géant dont les faces présentent les 
affluents, leurs sédiments respectifs…  

Transrhin est pensé comme une invitation innovante, envoyée à tout un chacun, Ministre, enfant, curieux, à 
découvrir le bassin rhénan, sa beauté et à prendre conscience de la nécessité à agir.  

 

Aquanet Europe Foundation 
En 2007, notre compétence a été reconnue par la Commission Européenne puisqu’elle nous a associés au groupe 

de travail sur la sécheresse et le manque d’eau où nous représentons les associations européennes de protection de 
l’environnement avec le WWF et la RSPB. Le résultat de ce groupe de travail fut une communication intéressante de la 
Commission envers les Etats Membres, demandant d’importants efforts en matière de gestion plus économe de la 
ressource en eau.  

La commission européenne a également réalisé un audit de nos activités et de notre gestion financière. Les 
conclusions ont été très positives, mettant en avant la complémentarité des membres d’Aquanet - qui associe 
notamment des pays du sud de l’Europe - et l’interface que l’association joue entre les politiques menées au niveau 
européen et les citoyens. 

Nous avons réalisé en interne un important travail de concertation sur les objectifs d’Aquanet et nos actions à 
venir, par de nombreuses conférences téléphoniques et des réunions à Amsterdam et au Puy en Velay. Nous 
préparons actuellement un projet de valorisation des bonnes pratiques en matière de gestion de la ressource en eau, 
avec la mise en œuvre d’actions pilotes en matière de concertation. 
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Big Jump Europe 
Petit rappel   
Initié et coordonné par European Rivers Network, Big Jump est un programme de sensibilisation à la qualité de 

l'eau et à la Directive Cadre Européenne pour l'Eau. Il concerne l'ensemble des bassins de rivière en Europe, et même 
parfois au-delà, puisqu'un Big Jump a eu lieu sur le Jourdain et que des associations australiennes se sont montrées 
particulièrement intéressées par le projet. , en Europe et par son siège français SOS Loire Vivante pour les pays 
francophones. Ce projet est construit en parallèle avec la Directive Cadre Eau et prendra fin en 2015 avec 
l'achèvement des objectifs de la DCE, à savoir l'obtention de rivières propres. Il invite les populations à la réconciliation 
avec les rivières et lacs et poursuit un double but :  

• suivre la mise en œuvre de la Directive Cadre Européenne pour l'Eau,  

• et sensibiliser les citoyens à la gestion de l'eau, aussi bien au niveau collectif qu'au niveau individuel.  
 

Etant donné que les années 2005 et 2007 étaient des Big Jump intermédiaires car les grands Big jump sont prévus 
pour 2010 et 2015, nous sommes très satisfaits du succès  

Les demandes de participation de nouveaux partenaires intéressés sont très nombreuses depuis le succès de 
2005. SOS LV – ERN France à, en 2006 coordonner le Big Jump dans les pays francophones et à organiser un Big 
Jump en France, focalisé sur la Loire (Big Jump ligérien, cf. le paragraphe Big Jump France).  

En 2007 on comptabilise 115 Big Jump répartis comme suit : Allemagne: 16,  Belgique: 16 , Croatie: 1, Espagne: 
32, France: 36, Italie: 6, Hollande: 1, Portugal: 1, Suisse: 4,  

Plusieurs des Big Jump méditerranéens, organisés en coopération avec la fondation Anna Lindt, ont eu un vif 
succès Plus d’info sur : www.bigjump.org 

 

Bureau Européen de l’Environnement  
European Rivers Network (ERN, le réseau européen des fleuves) est né en 1994, cofondé par SOS Loire Vivante, 

pour développer un pôle d’activités en Europe. Participer à l’orientation des politiques européennes pour une meilleure 
prise en compte de la préservation de l’eau et des rivières, développer des réseaux d’échanges de savoirs et de 
compétences, monter des projets de sensibilisation et de préservation d’envergure internationale, tels en étaient les 
objectifs. 

Aujourd’hui, nous devenons officiellement membre du Bureau Européen de l’Environnement (BEE), avec lequel 
nous travaillions depuis des années. Cette association, qui rassemble les plus grandes associations européennes de 
protection de l’environnement en Europe, est la principale force d’opposition associative aux lobbies de tous poils. 
Grâce à son important réseau, elle assure le suivi de la mise en œuvre effective des Directives européennes dans le 
domaine de l’environnement, informe et conseille la Commission Européenne. Notre présence au sein du BEE nous 
permet d’apporter notre pierre à ce travail en rendant visible les spécificités françaises et nous permet de faire le lien 
entre les politiques européennes, nationales et régionales. 

 

Saragosse : exposition universelle dédiée  à l’eau 
SOS Loire Vivante avec son volet international a été mandaté pour présenter cinq études de cas sur des zones 

affectées par de grandes infrastructures comme des barrages et leur luttes : 
La Loire avec la lutte contre le barrage de Serre de la Fare, 
Le projet de barrage de Ilisu en Turquie dans les territoires Kurdes,  
Le barrage de Djiama sur le fleuve Sénégal et les problèmes de santé que celui engendrent, 
La mer Morte et le Jourdain, une lutte pour les sauver collectivement entre la Palestine, Israël et la Jordanie 
Lutte contre le barrage TRAVESTON (Australie)  
 

La documentation ainsi réalisée servira durant l’exposition universelle de Saragosse dédiée à l’eau de juin à août 
2008. Cette exposition se déroulera dans un bâtiment spectaculaire : EL Faro, dédié à la problématique citoyens et 
eau.  

Mise à part des cinq cas que nous présenterons, il y aura vingt cinq autres études de cas sur des luttes et 
problèmes liés aux barrages et vingt cinq cas qui traiteront de différents problèmes liés à l’eau sur la planète.  

Notre travail de documentation est bien avancé et sera terminé en janvier 2008.  
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Participation aux commissions européennes 
Conférence européenne sur l’eau : Organisée par la Commission européenne, il s’agissait de faire le 

point sur l’avancement de la mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’eau dans les différents pays 
européens. 

 
 
 
 

COMMUNICATION ET INFORMATION 
 
L'association se fait connaître et fait connaître ses actions via différents moyens de communication. En voici quelques-
uns, parmi les principaux :  
 

• Rédaction de communiqués de presse réguliers (du local à l’international) ; 
• Edition du bulletin SOS Loire Vivante Infos : n° 51 – juillet 2007 (format A4, 6 pages) et n°52 – octobre 2007 
(format A4, 12 pages) ; 

• Envoi par courrier électronique à des listes de diffusion de lettres d'information : Loire Mail et River News ; 
• Entretien et mise à jour du site web : www.rivernet.org (site trilingue français, anglais et allemand) qui informe plus 
de 1400 internautes par jour. Ce site est devenu un site de référence sur le thème des rivières et nécessite donc un 
soin tout particulier ;  

• Actualisation et développement des autres sites web de l’association :  
- www.monistrolsanspoutes.org (information sur la campagne de démantèlement de Poutès) ; 
- www.hautevalleedelaloire.com (site dédié au développement du tourisme durable, à la protection de la vallée et 
Natura 2000) ; 
- www.monavissurleau.fr (dédié à la consultation du public et à la DCE) ;  
- www.bigjump.org, site dédié au Big Jump, disponible en français, anglais et allemand ; 
- création d'un site web spécialement consacré au Big Jump sur la Loire : www.bigjump-ligerien.org ; 
- www.assises-loire.fr consacré au Assises des Associations pour une Loire Vivante. 

• Co-organisation avec le WWF du Colloque "Des énergies renouvelables, des saumons et des hommes", sur le 
thème de l'énergie (optimisation de la consommation, recherche d'énergies vertes) et de la protection des cours 
d'eau ; Actes bientôt disponibles sur le site oueb.  

• Organisation de conférences au niveau local sur des thèmes variés (eau, agriculture, pesticides…) avec des invités 
de marque (François Veillerette…) 

• Participation à de nombreux colloques et séminaires en France et à l’étranger (par exemple : réunions de 
European Environmental Bureau, Riversymposium à Brisbane en Australie…) ; 

• Interventions et conférences lors de colloques et séminaires en France ou à l'étranger :  
• Présentation du travail de SOS Loire Vivante et du Comité Loire Vivante :  
• Montage de diaporama Powerpoint dans le cadre des conférences décrites ci-dessus ou pour la présentation de 
nos projets à des partenaires, des financeurs ou du public ; 

• Envoi de contributions écrites et d’éléments iconographiques à destination de colloques ou de conférences ;  
• Diverses interventions télévisées (TF1, France 2, France 3, M6, Direct 8…) et radiodiffusées (France Inter, 
France Bleu, France Info, RCF Le Puy, Radio Craponne, Radio FM 43…) ; 

• Nombreux articles dans la presse française et européenne, quotidienne et hebdomadaire notamment, sur 
l'association ou sur ses actions (RIFM, Voyage au cœur de la Loire, Colloque "Des énergies renouvelables, des 
saumons et des hommes", Big Jump, campagne Donges – Est…).  
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RESSOURCES HUMAINES 

 

Equipe salariée  

• Mathilde BEGUIER, chargée de projets pédagogiques et d’animation – nature, depuis le 10/06/2003 ; 

• Alain BESSON, chargé de l'accueil et de l'entretien au Mas de Bonnefont, en CDD du 01/07/2007 au 
31/08/2007 ; 

• Guillaume CORTOT, chargé de mission, en Contrat Emploi Jeune depuis le 01/10/2004 ; 

• Christophe DOUGE, coordinateur Loire Vivante Estuaire, Emploi Tremplin depuis le 1 avril 2007 

• Claire DUTRILLAUX, chargée de projets en Contrat Avenir depuis le 29/06/2006 ; 

• Annelise MULLER–TABAKU, chargée de mission, en Contrat Emploi Jeune puis en CDD du 23/08/2005 au    
31/10/2007 ; 

• Cécile SIMONET, directrice, entrée le 01/06/2002, revenue de congé parental le 01/09/2007 ; 

• Christèle TRAN, secrétaire comptable, depuis le 10/10/2005.  
 

Employés indépendants 

• Ute RUF, chef de projet sur le Rhin, depuis le  01/01/2007   
 

Bénévoles assurant des fonctions permanentes 

• Roberto EPPLE, directeur exécutif ; 

• Alain BESSON, entretien du Mas de Bonnefont ; 

• Jean–Paul CHABANON, responsable technique du Mas de Bonnefont ; 

• Colette CHAMBONNET, responsable de projets ; 

• Michel SOUPET, animation et accueil au Mas de Bonnefont ;  

• Les responsables des antennes Loire Vivante à Nevers, Tours / Chinon, Angers et bien d’autres.  

 

Stagiaires 

SOS Loire Vivante accueille en stage une jeune étudiante, Assubahati Maandhui en BTS Communication des 
entreprises, dans le but de travailler sur le projet EcEAUnomies et Radi’EAU. Ses missions seront :  

de réaliser un questionnaire qui sera mis en ligne sur notre site web pour le jeu concours Radi’EAU 
de proposer une guide pour les économies d'eau 
de proposer des idées d’animation pour le stand sur les économies d’eau 
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